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Nouvelle réglementation quant aux masques...

 Le protocole sanitaire renforcé souligne la nécessité pour les élèves de s'équiper de masques lavables de première
catégorie. Les familles devront donc, le cas échéant, remplacer les masques de fabrication artisanale ou industriels
de deuxième catégorie par des masques conformes à la nouvelle norme.

 Il ne nous incombe pas d'assurer le remplacement de ces masques. Toutefois, vous pouvez vous rapprocher de
l'école si cela devait vous poser des difficultés.
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